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Compte tenu des contraintes liées aux protocole COVID-19, merci de bien vouloir 

prendre connaissance du protocole ci-dessous en application de la dernière mise à 

jour du décret N°2020-860 du 10 juillet 2020. 

 

En tout état de cause, la distanciation physique d’au moins 1 mètre entre les 

personnes et le port du masque doivent être impérativement respectés dès 

l’entrée dans la patinoire et, pour les joueurs et coaches, jusqu’à ce qu’ils 

montent sur la glace ou démarrent la préparation physique.  

1 – Organisation générale :  

Le responsable Covid du club est Thomas Berruex (07 82 08 63 65).  

Les dirigeants sont les relais du club pour faire respecter le présent protocole.  

Le matériel de protection suivant est mis à disposition dans le bureau du club : gel 

hydro-alcoolique, essuie-tout, thermomètre, boites de gants à usage unique, des 

boites de masque si un joueur a oublié le sien, sprays de désinfectants virucides.   

Les convocations sont réalisées pour chaque entrainement par Kalisport, ce qui 

constitue notre fichier de présence. D’autres moyens peuvent être mis en place par 

les dirigeants, à condition de pouvoir garantir un traçage fidèle des joueurs présents 

pour chaque entrainement.  

Le RV est fixé devant la patinoire. A l’heure dite, le dirigeant fait entrer les joueurs, il 

vérifie que chaque joueur se désinfecte les mains au gel hydro-alcoolique et effectue 

le relevé de température de l’ensemble des membres de l’équipe. La température 

doit être inférieure à 38°. Toute personne ne répondant pas à cette exigence sera 

systématiquement renvoyée vers un médecin et interdite de participation à la 

manifestation. 

Chaque joueur doit être en possession des équipements individuels suivants : un 

flacon de gel hydro-alcoolique, un masque, un sachet plastique personnalisé (pour 

mettre son masque en bord de glace), une pipette personnalisée.  

Tout joueur présentant des signes suspects doit impérativement le signaler à son 

dirigeant, qui le fera remonter au responsable Covid du club.  

Chaque joueur conserve l’ensemble de son équipement (et notamment casque, 

gants et crosses) tout au long de la saison : pas d’échange de matériel entre les 

joueurs. 

Les matériels pour la pratique hors glace (notamment les appareils de fitness) sont 

désinfectés après chacune des utilisations. 

 



2- Port du Masque 

Toute personne de 11 ans et plus, doit porter un masque grand public dès l’entrée 

dans la patinoire, en complément de l’application des gestes barrières. Seuls les 

sportifs sont autorisés à ne pas porter de masques durant les entrainements / matchs 

et la douche.  

Cela implique de porter un masque avant et après la séance sur glace. Par 

conséquent merci de prévoir autant de masques que nécessaire. 

Les joueurs devront se rendre au bord de la glace avec le masque, l’enlever sur 

ordre des entraineurs et le déposer dans un objet personnel identifiable, pas de 

masque posé en vrac sur les bancs. A la fin de l’entrainement remettre le masque 

avant de rejoindre les vestiaires. 

Le masque est également obligatoire dans les véhicules lors des déplacements 

organisés par le club.  

 

2- Vestiaires 

Les vestiaires sont désormais ouverts sans règle de distanciation. Les équipements 

de hockey pourront être stockés dans les casiers individuels.  

Dans ce cadre, le port du masque est absolument impératif pour tout le monde au 

sein des vestiaires.  

Dans les vestiaires, les joueurs respectent la délimitation des douches (1 sur 2). 

Les vestiaires sont désinfectés chaque fois qu’un changement d’équipe à lieu. 

Pour des raisons évidentes d’hygiène, pensez à récupérer vos changes, sous-

vêtements, serviette, maillots, bas etc.  

 

3- Phase de déroulement des matches / entrainements 

Chacun des acteurs du jeu (encadrement, joueurs, officiels et arbitres) porte un 

masque de manière permanente dans toute la patinoire, y compris en bord de glace. 

Seuls les acteurs du jeu (joueurs, coaches et arbitres) sont autorisés à les retirer lors 

des phases d’échauffement, de match ou de toilette. Pendant les phases de jeu, les 

acteurs du jeu (joueurs et coaches) mettent leur masque dans un sachet plastique 

personnalisé.  

 Chacun des membres de l’équipe (encadrement et joueurs) se désinfecte les mains 

avec une solution hydro-alcoolique avant et après chacune des entrées/sorties de 

vestiaires. 

Chaque joueur utilise une pipette identifiée et personnalisée, que cela soit dans le 

vestiaire comme sur le banc. Les personnes en charge de remplir et/ou de 

désinfecter les pipettes portent des gants en latex à usage unique. Ces gants 

devront être jetés immédiatement après chaque utilisation.  

Chaque joueur conserve son casque et ses gants tout au long du match / 

entrainement.  



Des rouleaux de papier d’essuie-tout sont mis en place sur les bancs des équipes 

afin que personne n’ait recours à l’utilisation des serviettes à usage multiple. 

Les maillots du club (maillots de matches notamment) et chasubles d’entrainements 

sont nettoyés après chaque utilisation.  

Les ventilateurs ou sèche gants sont proscrits.  

 Les crachats et les accolades sont interdits.  

 Aucun acteur du jeu ne se serre la main (ni avant, ni après un match), n’effectue 

d’accolade ou ne partage une pièce d’équipement : 

 Pas de serrage de mains entre les arbitres et les officiels de banc : 

 Simple salutation en passant devant chaque banc, dans le respect des règles 

de distanciation, en commençant par l'équipe visiteuse 

 Pas de serrage de mains entre les arbitres et les capitaines ni entre les 

capitaines  

 Simple salutation, dans le respect des règles de distanciation 

  Pas de serrage de mains entre les équipes à la fin du match :  

  Chacun des acteurs quitte la glace dans l’ordre pré défini  

 Pas d’accolade entre joueurs (ni après un but, ni pour célébrer une victoire)  

  Les joueurs peuvent, s’ils y tiennent absolument, juste se checker poing 

contre poing en portant leurs gants 

 Les juges de ligne ne ramassent aucune pièce d’équipement sur la glace et 

invitent le joueur concerné à venir la récupérer lui-même lors d’un arrêt de jeu  

 Des palets sont stockés dans un seau de glace au banc des pénalités dans 

lequel le même juge de ligne viendra se servir au cours du match en cas de 

besoin 

 

Recommandations additionnelles 

 Il est fortement conseillé de réaliser 72 heures avant votre reprise de la saison un 

test PCR . 

 Réduire au maximum le temps passé sur le site d’entrainement et de match  

 Limiter ses relations exclusivement entre membres de son équipe.  

 Respecter les gestes barrières et de distanciation 

 Signaler immédiatement tout acteur présentant un symptôme au médecin du 

match et au Délégué COVID Match. 

 

Nous nous réservons le droit d’exclure temporairement un joueur 

des entrainements et des compétitions en raison de son 

comportement lié aux différents protocoles. 


